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DEPÀRTEMENT.DU GARI] AzuIOND]SSEMENT : I.E VIGAN

EXTI{AIT DU REGISTRE DES DE]-IBERATIONS DU CONSEII, MTJNICU'AL
DE LA COMMUNE DE SAINT-SAUVEUR-CAMPI{IEIJ

Nonbte de conseillers L'ar deux mille quinze
eir exercice : 11 Le seizejuillet

Le Conseil Mulicipal de la commune de Sainl-Sauveur-Campr iel
présents : I0 (Gard) dûn:rent convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie,

Sous la présidence de Monsieur André BOUDES, Maire.

votants : I I Date dc convocation du Conseil Municipal : lAlA'712A15 à )4h 0O

PRESENTS :

M. BOUDES Andr'é - M. I,AUREN1' Patrick - M. PERUS Gérard -
Mne REBOUI- Marie-Frauçoise - M. GRIMAUD Michel -
M. ALLIES Alexis - M. ROIRON Guillaunle ..

Mme VAMMERISSE Claudette - M. ORDRONNEAU Jean-Luc
Mme PIALOT Chantal

Lesquels lor nent la majorité des raembres el exercice et peuvent dé]ibér'er
valablement e1'j exécution de l'article L. 2121-17 du code gérléral des
collectivités ten itoriales.

ÀBSENT :

M. CANAGUIEI{ Alain

PROCURATION:
M. CANAGUIER Alain à M. PERUS Gérar-d,

Le président ayant ouverl la séance et fait I'appel irominal, il a été procédé, en
conlormité avec l'article L. 2121-15 du code général des collectivités
territoriales, à l'élection d'un secrétaire p s au seit du conseil.

M. ORDRONNEAU Jean-Luc est élu pour remplir cefte flonction.

OBJET : INSTITUTION DU REGIME DU REMBOURSEMENT DE LA PARTIE PUBLIQUE DES
BRANCHEMENTS DU RESEAU D'ÂSSAINISSEMENT COLLECTIF' REALISES PAR LÀ
COMMUNE DE SÀINT-SAU\'EUR.CAMPRIEU SUR SON TERRITOIRE ET DEFINITION DE SES
MODALITES DE FONCTIONNEMENT.

Vu le code de la santé publique, notamment son afticle L. 1331-2,

M. Ie maile expose ce qui suit :

- L'article susvisé du code de la santé publique précise que 1es communes sotrt autor isées à se faire rembourser
pax 1es propriétafues irltéressés tout ou partie des dépenses entrainées par les tmvaux permettalt la réalisatiot des
pafiies des btanchements situées sous la voie publique, jusque et y courpris le regard le plus proche des limites
du domaine public, dimi[uées des subvertio].is éventuellemert obtenues et majorées de i0% pouf f]ajs
généraux ;
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- )1 y a in1ér'êt poLrr 1a cornlnure do béréficicr de oc r.emboulselnent ;

- Er conséquence, il cst proposé au corseil nrunicipal de Sajnt-S a Lrveur -Cantplicu de préciser Jes nrr-rdaiités de

remboursentent des parlies publiques de branchenenl au réseau cl'assainissornent aollectif qtl'elle est ametrée à

réaliser sur sor] telTito]r-e .

Entendu l'exposé cle M. 1e naile et après en avoil délibér'é,

Le conseil nlullicipal c1e Saint-Sauveur-Campt ieu,

(pat 10 voix pour', 1 voix corttre, 0 abstentiot)

DECIDE :

- d'auloriser ie retrboursen.]etlt par les bénéficiailes des dépenses entraînées par le raccordemetrt de chaque

par.celle au collecteur du réseau d'assainisserrent collectif, pour sa partje siluée sous la voie publiclue;

de majorer 1a sorrnre telle qu'évoquée ci-dessus de l0% poul tais génér'airx ;

- que cette sonne prend la lorme d'un montant forfajtaire unique de 450 00€ IIT (QUATRE CF,NI'

CINQUANTE EUROS), afin de ne pas créer d inégalité entre les aciministr'és concett]és ;

'- que le recouvrement de cette somrre peut ilteryenir à coürpter du raccorde]rlenl au réseau et de la mise en

seivice de celui-ci via l'én.rission d'un titre de recette ;

- que pour les raccordernents à venir la conformité du b1atrÇheme]rt devra être validée par la collectivité ,

- que M. le maire est Çhargé de t'r'reth e en ceuue la présente délibération ;

* inlome que 1a plésente délibération peut faire l'objet cl'un Lecours coltentieux devant Ie triblnal adminislmtif,
dans un délai de cleux nois à compter de son affichage en mairie, par toute personne ayant jntéfêt à agir.

Fait à SAINT-SAUVEUR-CAMPRIEU, le 01/11/2015

Le Maire,

4 Transmis à la Sous-prélecture,

+ Reçu par la Sous-préfecture, le

+ Relour en \4airie, Ic i' i
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le 01/11/2015
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